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Arrêté n°                                               du 27 mai 2019

Objet  :  Fixation  des  conditions  et  modalités  financières  liées  au  retrait  des
communes de BARAQUEVILLE, MANHAC et CAMBOULAZET de RODEZ
AGGLOMERATION

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d'Honneur

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment ses
articles L5211-19 et L5211-25-1,

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale
de la république et notamment son article 35,

VU l’arrêté  préfectoral  n°99-2421  du  20  décembre  1999  décidant  de  la
transformation  du  district  du  Grand  Rodez  en  communauté
d’agglomération,

VU l’arrêté préfectoral n°2007-50-1 du 19 février 2007 portant définition de
l’intérêt  communautaire  de  la  communauté  d’agglomération  du  Grand
Rodez,

VU l’arrêté préfectoral n°2008-4-1 du 4 janvier 2008 portant modification des
statuts d’agglomération du Grand Rodez,

VU l’arrêté préfectoral n°2011-150-0014 du 30 mai 2011 portant définition de
l’intérêt  communautaire  de  la  communauté  d’agglomération  du  Grand
Rodez,

VU l'arrêté préfectoral n°2013-112-0012 du 22 avril 2013 portant extension du
périmètre de la communauté d’agglomération du Grand Rodez, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°2015-309-01  BCT  du  5  novembre  2015  portant
modification des statuts d’agglomération du Grand Rodez, 

Adresse postale :Préfecture de l’Aveyron CS 73114-12031RODEZ CEDEX9 – Accueil du public     : centre administratif Foch – Accès place Foch
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr

Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

PREFECTURE

Direction
de la citoyenneté et de la 
légalité
bureau des collectivités 
locales
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VU l’arrêté préfectoral n°12-2016-11-02-001 du 2 novembre 2016 portant modification des statuts
de Rodez Agglomération, 

VU  l’arrêté préfectoral n°12-2016-12-28-001 modifié du 28 décembre 2016 portant modification
des statuts de Rodez Agglomération,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  juin  2015  portant  extension  de  périmètre  de  la  communauté  de
communes du Pays Baraquevillois aux communes de Baraqueville, Manhac et Camboulazet,

VU  la délibération 140107-008 du 7 janvier 2014 du conseil communautaire de la communauté
d’agglomération du Grand Rodez (devenue Rodez Agglomération), relative à la définition de
l’intérêt communautaire de la compétence actions de développement économique et politique
de la ville,

VU  la délibération 140225-047 du 25 février 2014 du conseil communautaire de la communauté
d’agglomération du Grand Rodez (devenue Rodez Agglomération),  relative à  la  reprise des
contrats d’emprunts des zones d’activités du Puech et de Lavernhe Beauregard commune de
Baraqueville et Manhac,

VU la  délibération  160202-010  du  2  février  2016  du  conseil  communautaire  de  Rodez
Agglomération approuvant la signature des procès verbaux de retour des biens mis à disposition
de Rodez Agglomération aux communes de Baraqueville, Manhac et Camboulazet dans le cadre
de l’exercice des compétences assainissement et collecte des déchets ménagers,

VU la délibération 2015-09-04 du 21 décembre 2015 du conseil municipal de Manhac relative à la
reprise de la compétence assainissement,

VU la délibération 2016-02-05 du 23 février 2016 du conseil  municipal de Manhac relative au
retour des biens mis à disposition de Rodez Agglomération dans le cadre de la compétence
assainissement,

VU la délibération 1 du 9 février 2016 du conseil municipal de Camboulazet portant approbation de
la signature du procès verbal de retour des biens mis à disposition de Rodez Agglomération
dans le cadre de la compétence assainissement,

VU la  délibération  160322-048  du  22  mars  2016  du  conseil  communautaire  de  Rodez
Agglomération relative à la convention de répartition de personnels entre Rodez Agglomération
et la commune de Baraqueville,

VU la délibération 1602-09 du 14 mars 2016 du conseil municipal de Baraqueville relative à la
convention  de  répartition  de  personnel  entre  Rodez  Agglomération  et  la  commune  de
Baraqueville,

VU la  délibération  181106-224  du  6  novembre  2018  du  conseil  communautaire  de  Rodez
Agglomération  demandant  à  son  Président  de  saisir  le  Préfet  pour  fixer  les  conditions  et
modalités financières liées au retrait des communes de Baraqueville, Manhac et Camboulazet
de Rodez Agglomération, 
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VU le courrier de Monsieur le Président de Rodez Agglomération en date du 27 novembre 2018
reçu en Préfecture le 28 novembre 2018, demandant à Madame la Préfète de fixer les conditions
et  modalités financières liées au retrait  au 1er janvier 2016 des communes de Baraqueville,
Manhac et Camboulazet de Rodez Agglomération, 

Considérant que le périmètre de la communauté d’agglomération du Grand Rodez (devenue Rodez
Agglomération) a été étendu au 1er janvier 2014 aux communes de Baraqueville, Manhac et
Camboulazet .

Considérant que ces mêmes communes se sont retirées de Rodez Agglomération au 1er janvier
2016 pour rejoindre la communauté de communes du pays baraquevillois.

Considérant que les communes de Baraqueville, Manhac, Camboulazet et Rodez Agglomération
ont engagé des discussions sur le personnel et les modalités financières relatives au retrait des
trois communes.

Considérant  que toutes les modalités financières liées au retrait  des trois  communes de Rodez
Agglomération n’ont pu faire l’objet d’un accord.

Considérant que s’agissant du personnel, un accord a été trouvé entre Rodez Agglomération et les
communes de Baraqueville, Manhac et Camboulazet, accord portant transfert de trois agents à
Baraqueville en vue de leur transfert à la communauté de communes du pays Baraquevillois au
titre des compétences transférées par la commune à ladite communauté au 1er janvier 2016.

Considérant  que même si  l’accord  sur  le  personnel  est  intervenu au-delà  des  délais  fixés  par
l’article 35 de la loi 2015-991 du 7 août 2015 susvisée, le personnel est depuis le 1er avril 2016
affecté  à  la  communauté  de  communes  du  pays  baraquevillois  (devenue  communauté  de
communes du pays ségali), que dès lors la répartition du personnel par le préfet est devenue
sans objet.

Considérant  que par courrier en date du 27 novembre 2018 reçu en Préfecture le 28 novembre
2018, Monsieur le Président de Rodez Agglomération a demandé à Madame la Préfète de fixer
les conditions et modalités financières liées au retrait au 1er janvier 2016 des communes de
Baraqueville, Manhac et Camboulazet de Rodez Agglomération.

Considérant que  l’article  L5211-19 du  code  général  des  collectivités  territoriales  prévoit  qu’à
défaut  d’accord  entre  l’organe  délibérant  de  l’établissement  public  de  coopération
intercommunale  et  le  conseil  municipal  concerné  sur  les  conditions  financières  et
patrimoniales du retrait, cette répartition est réglée par le préfet, dans les conditions prévues à
l’article L5211-25-1 du même code, dans un délai de six mois à compteur de sa saisine par
l’organe délibérant de l’EPCI concerné ou d’une des communes membres.

Considérant que les biens meubles et immeubles mis à la disposition de l’EPCI sont restitués aux
communes sortantes antérieurement compétentes et réintégrés dans leur patrimoine pour leur
valeur nette comptable avec les adjonctions effectuées sur ces biens, liquidées sur les mêmes
bases. Le solde de l’encours de la dette transférée afférente à ses biens est également restituée à
la commune propriétaire.
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Considérant que les biens meubles et immeubles acquis ou réalisés postérieurement au transfert de
compétences, ainsi que le solde de l’encours de la dette sont répartis entre les communes qui se
retirent et l’EPCI 

Considérant la nécessité de statuer sur les conditions financières et patrimoniales liées au retrait
des communes de Baraqueville, Manhac et Camboulazet de Rodez Agglomération 

Considérant que les comptes administratifs de Rodez Agglomération arrêtés au 31 décembre 2015
concernent le budget principal, et 11 budgets annexes (élimination des déchets, assainissement
non  collectif,  assainissement,  atelier  relais,  zones  d’activités,  Zac  de  Bourran,  Zac  de
l’Estréniol, Zac de Combarel, transports urbains, autorisation des droits des sols, vente des
produits des musées,)

Considérant  que par délibération 140107-008 du 7 janvier 2014 le conseil communautaire de la
communauté  d’agglomération  du  Grand  Rodez  (devenue  Rodez  Agglomération),  a  défini
comme d’intérêt communautaire les zones d’activités du Puech 1 du Puech 2, de Marengo et de
Lavernhe Beauregard situées sur les communes de Baraqueville et de Manhac,

Considérant que par délibération 140225-047 du 25 février 2014 du conseil communautaire de la
communauté d’agglomération du Grand Rodez (devenue Rodez Agglomération), a décidé la
reprise  des  contrats  d’emprunts  des  zones  d’activités  du  Puech et  de  Lavernhe Beauregard
commune de Baraqueville et Manhac.

Considérant que toutefois, les actifs et les emprunts se rapportant à ces zones, n’ont jamais fait
l’objet d’un transfert effectif à Rodez Agglomération.

Considérant que dès lors, il n’y a pas lieu à statuer sur les conditions financières se rapportant aux
zones précitées 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture,

- A R R E T E -

Article 1 - Les conditions financières et patrimoniales du retrait des communes de Baraqueville,
Manhac et  Camboulazet  de Rodez Agglomération  à  compter  du 1er janvier  2016,
reposent sur les principes énoncés aux articles 2 et 3 du présent arrêté.

Article 2- La  répartition  des  biens  meubles  et  immeubles  est  effectuée  selon  les  critères
suivants : 

-les  biens  sont  identifiés  à  leur  valeur  nette  comptable  à  la  date  du  retrait  des
communes de Rodez Agglomération.
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-les biens mis à disposition de Rodez Agglomération par chacune des communes de
Baraqueville, Manhac et  Camboulazet sont restitués à leur collectivité d’origine à
leur valeur nette comptable avec les adjonctions effectuées sur ces biens, liquidées
sur les mêmes bases.

-Les biens propriété de Rodez Agglomération situés sur une commune sortante lui
sont attribués, dès lors qu’ils sont géographiquement identifiables. A défaut, ils sont
conservés par Rodez Agglomération.

Article 3- La répartition de la dette est effectuée selon les critères suivants : 

-  la  dette  individualisée,  rattachée  aux  biens  mis  à  disposition  de  Rodez
Agglomération est reprise par la collectivité d’origine à hauteur des annuités restant
dues à la date du retrait des communes de Rodez Agglomération

-  le  cas  échéant,  la  dette  individualisée,  rattachée  aux  biens  réalisés  par  Rodez
Agglomération,  suit  l’opération  de  rattachement  conformément  aux  principes
énoncés à l’article 2

.

Article 4- Les ateliers relais, les zones d’activités, la Zac de Bourran, la Zac de l’Estréniol, la
Zac de Combarel, les transports urbains, les autorisations des droits des sols, la vente
des produits des musées, sont des opérations spécifiques qui font l’objet de budgets
annexes.
En application des principes énoncés aux articles 2 et 3 du présent arrêté, l’actif et le
passif se rapportant à ces biens restent à Rodez Agglomération.

Article 5 - Le budget principal et les budgets annexes élimination des déchets, assainissement
non collectif ne comportent pas de biens propriété de Rodez Agglomération situés sur
une commune sortante.
En application des principes énoncés aux articles 2 et 3 du présent arrêté, aucun actif
ou passif se rapportant à des biens propriété de Rodez Agglomération n’est à affecter
aux communes sortantes.

Article 6 - Le budget assainissement comprend à l’actif des travaux réalisés par l’agglomération
sur le territoire de la commune de Baraqueville pour une valeur comptable nette au
31 décembre 2015 de 107446,09.
En  application  des  principes  énoncés  à  l’article  2  du  présent  arrêté  cet  actif  est
transféré à la commune de Baraqueville.

Les biens mis à disposition de Rodez Agglomération par chacune des trois communes
sortantes concernent l’assainissement. Ils sont restitués à chacune des communes à
leur valeur nette comptable à la date du retrait des communes.
La dette afférente à ces biens mis à disposition, initialement contractée par chacune
des trois  communes,  est  restituée à chacune des communes pour le montant  total
restant dû à la date de leur retrait de Rodez Agglomération.
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Article 7 - La secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron, la sous-préfète de Villefranche-
de-Rouergue, le président de Rodez Agglomération et les maires des communes de
Baraqueville, Manhac et Camboulazet sont chargés, chacun en ce qui le concerne de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture 

Article 8- Conformément aux dispositions de l'article R.421-5 du code de justice administrative,
le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal administratif de Toulouse (68,
rue Raymond IV à Toulouse) dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Fait à Rodez, le 27 mai 2019

Pour la Préfète et par délégation,
La Secrétaire Générale,

Michèle LUGRAND
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Arrêté du 29 mai 2019

Objet :  Jury  d'examen  de  certification  de  compétences  de
formateur aux premiers secours.

La Préfète de l’Aveyron
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le décret n°92-514 du 12 juin 2012 modifié relatif à la formation de
moniteur des premiers secours ;

VU l'arrêté du 3 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national
de  sécurité  civile  relatif  à  l’unité  d’enseignement  « pédagogie
appliquée à l‘emploi de formateur aux premiers secours » ;

VU la  session  de  formation  de  formateur  aux  premiers  secours
organisée du 21 au 25 avril 2019 par l’Association Départementale de
Protection Civile de l’Aveyron ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

- A R R E T E -

Article 1     :

Le jury d'examen  de certification de compétences de formateur aux
premiers secours organisé le 5 juin 2019 est composé comme suit :

-Monsieur Franck MOIZAN, instructeur, président ;

-Docteur Erell RAYNAL ;

-Madame Pascale TORMOS, instructeur ;

-Monsieur Jean-pierre LABARDIN, instructeur ;

-Monsieur Alain RULLAN-VIDAL, instructeur .

Adresse postale : Place Charles de Gaulle, BP 715, 12007 RODEZ CEDEX – Accueil du public     : centre administratif Foch – Accès place Foch
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr

Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

PRÉFECTURE

DIRECTION DES 
SERVICES DU CABINET

Services des sécurités 

Service  Interministériel  de
Défense  et  de  Protection
Civiles

Affaire suivie par :
Bruno VILLENEUVE
Tél : 05 65 75 71 40
Fax : 05 65 78 02 43
Courriel : 
bruno.villeneuve@aveyron.gouv.fr

Numéro d’enregistrement :

PRÉFET DE L'AVEYRON

Préfecture Aveyron - 12-2019-05-29-001 - Jury d'examen de certification de compétences de formateur aux premiers secours. 114



Article 2     :

La  session  de  formation  de  formateur  aux  premiers  secours  est  organisée  par
l’Association  Départementale  de  Protection  Civile  de  l’Aveyron  qui  établira  le  procès-
verbal  des  délibérations  du  jury  et  le  communiquera  à  la  préfecture  chargée  de  la
délivrance des certificats de compétences correspondants.

Article 3     :

Le Directeur des services du cabinet est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour la préfète, par délégation,
Le directeur des services du cabinet

Rémy MENASSI
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